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Annexe P5 
 

GARANTIES FINANCIÈRES ET D’ASSURANCES 

Outre les attestations citées dans l’annexe P1 ou P2 qui peuvent être requises à tout moment 
par l’adjudicateur, notamment avant la décision d’adjudication, le soumissionnaire doit 
pouvoir produire les documents ci-dessous. 

Dans le même délai que la date fixée pour le dépôt de son offre, le soumissionnaire doit 
produire : 

 Une copie de l’attestation d’assurance en responsabilité civile d’entreprise 

Garantie d’assurance couvrant les risques de dommages causés par l’entreprise, un de ses employés ou 
toute personne sous sa responsabilité. L’attestation doit contenir les informations suivantes : 

• Le nom de la compagnie d’assurance qui couvre les dommages 

• Le n° de la police d’assurance 

• Le taux de couverture 

• Le montant assuré par personne en cas de décès ou de lésion corporelle 

• Le montant assuré par sinistre en cas de décès ou de lésion corporelle 

• Le montant assuré par sinistre en cas de dommage matériel 

• Le montant assuré au maximum par sinistre 

• La date d’échéance du contrat 

A compléter par le soumissionnaire : 

Raison sociale du bureau ou de l’entreprise : 
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


